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Reglement communal des constructions 
et des zones (RCCZ)

Commune de Champery

ARTICLE 115 RCCZ modifie

Zone r&sidentielle

a) Cette zone est destinee aux habitations collectives et individuelles groupees.

b) Les petits commerces, les constructions artisanales ne comportant pas de nuisances pour 
le voisinage sont autorises. Les ruraux sont interdits.

c) Materiaux de construction : pour autant que cela ne soit pas contraire a la destination du 
bStiment, la couleur des materiaux employes devra s’harmoniser avec la teinte generate du 
village. Les betiments devront obligatoirement etre couverts de toits a plusieurs pans 
inclines.

d) Pour la parcelle n° 1976 au secteur « Les Rochats », seules les residences principales 
sont autorisees. L’affectation en temps que residence principale fera I’objet d’une mention 
au registre foncier. Le tableau des zones de construction annexe prevoit des prescriptions 
specifiques pour cette parcelle.

*

CAHIER DES CHARGES N° 1 ABROGE

4
L'article 115 lettre d RCCZ, nouvel alinea:

« Les demandes d’autorisation' de construire doivent etre preavisees par ie Service des 

routes et des cours d'eau et par le gSologue cantonal d'un point. de vue des zones de dan-
gers hydrologiques et geologiques ».
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Fteglement communal des constructions 
et des zones (RCCZ)

Commune de ChampSry

TABLEAU DES ZONES DE CONSTRUCTION RCCZ NOUVEAU

MIXTE
RESIDENT. ET

dint Er Et
GENERAL

MIXTE
TOURISTIQUE 

ET COMMERCIALE

CHALETS D 
(PLANACHAUX)

DU r Eside ntie lle  ** CHALETS C ARTISANALE SPORTIVECHALETS BCHALETS AZONES VILLAGE

quadrille pointing
jaune

hachure
beigejaunePointille rougeHachure rougeCouleur brun orangerouge bleubleu

DESIGNATION
collectif + 
individuel 
groups

individuel + 
indiv. 

groups

collectif + 
indiv. 

groups

collectif + 
indiv. 

groups

collectif + 
individuel groups

collectif + 
individuel groups

collectif + 
indiv. groups

collectif + 
individuel- habitat nonnonD

non ouioui ouioui ouioui oui- commerce oui oui
oui- artisanat non ouiouioui oui ouiouioui oui

- agriculture nonnon ouinon nonnon non nonnonnon
ALIGNEMENT obligatoire

DENSITE
(A) 0,4
(B) 0,5

0,30,70,30,6 0,40,6- indice U 0,7

60 m260 m280 m2 60 m280 m280 m2 80 m2- surface batie minimum
(A) 800 m2

(B) 1001 m2
600 m2600 m2 600 m2- parcelle minimum

contigu ou 
non contigu

ORDRE DE 
CONSTRUCTION

non contigunon contigu non contigunon contigunon contigu non contigunon contigunon contigu non contigu

HAUTEUR
■zr R + 1 + CR + 1 + C R + 1 + CR + 1 + CR + 2 + C R + 2 + CR + 2 + C R + 2 + C- nombre d’gtages______

- haut. max. g la sabligre TT 8,50 m11,50 m8,50 m 8,50 m8,50 m11,50 m 11,50 m 11,50 m
- haut. max, au faite

DISTANCE (a la limite)
6 m 4 m5 m4 m 4 m5 m 5 m 4 m3 m 5 m- minimum

'A h'A h'Ah 'Ah 'Ah'Ah'Ah 'Ah'Ah- normale 1/3 h

COUVERTURE
oui + sifflet oui + siffletoui + siffletoui + sifflet oui + siffletoui + siffletoui + sifflet- pans inclines 40-60% oui + sifflet oui + sifflet non

- faible pente min. 20% 
DEGREDE SENSIBILITE

nonnonnon ouinon nonnonnon nonnon
II

* Dans le cas de rgalisation de bgtiment ou d'gquipement d’intgrgt ggngral les rggles de la zone sportive sont applicables. 
Secteur « les Rochats » :

1) collectif / habitat permanent
2) R + 3 + C
3) 15 m

**
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